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Merci d’écrire en MAJUSCULES

À faire parvenir à la DDT
de rattachement de l’attributaire

Droits à paiement unique (DPU)
Formulaire de demande de prise en compte
d’une attribution de DPU préemptés opérée par
la Safer entre le 16 mai 2009 et le 15 mai 2010  

Les parties certifient que les renseignements figurant dans la présente demande sont sincères et véritables.

FAIT À ___________________________________________________________ 	 Le aezezzze

Signature de l’Attributaire et du représentant de la Safer.
Pour l’Attributaire, le signataire est l’exploitant, ou le gérant en cas de forme sociétaire, ou tous les associés en cas de GAEC.

La safer	 L’ATTRIBUTAIRE	

RAISON SOCIALE DE LA SAFER__________________________________________________________________________

ci-après « la Safer » représentée par (Nom, fonction)________________________________________________________________

_____________________________________________________________________________________________________________

 et identifiée par le n° Pacage  azzzzzzze

et______________________________________________________________

Les soussignés,

NOM, PRÉNOMS, OU RAISON SOCIALE____________________________________________________________________

ci-après « l’Attributaire » des DPU identifié par le n° Pacage  azzzzzzze_____________________

Cadre réservé à l’administration

Le lot, objet de la préemption, est identifié par 

le n° 

Joindre obligatoirement à ce formulaire celui relatif à la déclaration de la préemption du lot concerné (ou une copie).

constituant tout 
ou partie du lot 
cité ci-après

demandent la prise en compte de l’attribution de droits à paiement unique opérée par la Safer le  aezezzze

au profit :

•  de l’Attributaire  des terres,RdDA

•  ou du preneur des terres, dans le cas où les terres sont attribuées à un tiers bailleur

(NOM, PRÉNOMS)______________________________________________________________________________________________

Il s’agit de :

•  aze hectares,  ae  ares de terres agricoles attribuées à l’Attributaire ou au tiers bailleur

cité précédemmentA

•  aze % des droits à paiement unique

Attention ! le nombre de droits à paiement unique attribué 
ne peut être supérieur au nombre d’hectares de terres agricoles 
rétrocédées conjointement.

Les terres agricoles et les droits à paiement unique attribués
sont issus d’un lot, qui a fait l’objet d’une préemption  

le  aezezzze .
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